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 n° 209 623 du 19 septembre 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. KADIMA 

Boulevard Frère Orban 4B 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 août 2017, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 10 juillet 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juillet 2018 convoquant les parties à l’audience du 14 août 2018. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KADIMA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être entrée sur le territoire belge le 26 juin 2010. Le 28 juin 2010, elle a 

introduit une demande de protection internationale, clôturée négativement par le Conseil de céans dans 

un arrêt n° 93 719 du 17 décembre 2012 (affaire X). 

 

1.2. Le 25 avril 2012, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après la « loi du 15 décembre 1980 »), complétée le 21 novembre 2012 et déclarée 

irrecevable par la partie défenderesse en date du 26 novembre 2012.  

 

1.3. Le 8 janvier 2013, la partie défenderesse a délivré à la requérante un ordre de quitter le territoire –

demandeur d’asile (annexe 13 quinquies). 
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1.4. Le 8 février 2013, la requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, complétée le 29 avril 2013 et déclarée non fondée 

par la partie défenderesse en date du 30 septembre 2014. Le même jour, la partie défenderesse a pris à 

l’encontre de la requérante un ordre de quitter le territoire (annexe 13), ainsi qu’une interdiction d’entrée 

(annexe 13sexies). Ces décisions ont été annulées par le Conseil de céans dans ses arrêts n° 209 620 

et n° 209 621 du 19 septembre 2018 (affaires X et X). 

 

1.5. Le 3 septembre 2016, la requérante a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, déclarée irrecevable par la partie défenderesse en 

date du 22 décembre 2016. Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante un 

ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

1.6. Le 23 février 2017, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, déclarée irrecevable par la partie défenderesse en date du 

10 juillet 2017. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil dans son 

arrêt n° 209 622 du 19 septembre 2018 (affaire X). 

 

1.7. Le même jour, la partie défenderesse a délivré à la requérante un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : 

L'intéressée n'est pas porteuse d'un passeport revêtu d'un visa valable. 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

o 4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement : 

Un ordre de quitter le territoire a été notifié à l'intéressée en date du 09.01.2017, or l'intéressée demeure 

sur le territoire. » 

 

1.8. Le 3 octobre 2017, la requérante a déposé une déclaration de cohabitation légale auprès de la Ville 

de Seraing. 

 

Le 21 novembre 2017, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13). Le recours introduit à l’encontre de cette décision porte le numéro de rôle 214 

505. 

 

1.9. Le 18 décembre 2017, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de partenaire de M. A.J.. Le 6 juin 2018, la partie 

défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire (annexe 20). Le recours introduit à l’encontre de cette décision porte le numéro de rôle X. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique « pris de la violation des articles 7. 74/11. 74/13et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers 

(ci-après, loi de 1980) et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs : des articles 3. 8 et 13 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales ainsi que de la violation des principes généraux de droit et plus 

particulièrement, des principes généraux de bonne administration, de proportionnalité ainsi que de 

l'erreur manifeste d'appréciation ». 

2.2. En ce que s’apparente à une deuxième branche, elle se livre à des considérations théoriques et 

jurisprudentielles sur l’article 3 de la CEDH, et fait notamment valoir que « le caractère illégal du séjour 

de la requérante n'exonère pas les juridictions belges d'assurer la protection et le respect des garanties 
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de l'article 3, puisque cela mènerait à l'amoindrissement du principe de la protection garantie par la 

Convention. Qu'il en va de même lorsqu'il s'agit de l'obligation pour l'Office des étrangers de délivrer un 

ordre de quitter le territoire en vertu des articles 7, 74/11 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980. […] 

Qu'en l'espèce, l'exécution de la décision entreprise comporte un risque avéré de violation de l'article 3 

de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales à 

laquelle la Belgique est partie, dès lors que la requérante est une personne gravement malade, et qui 

plus est dans une situation exceptionnellement vulnérable si tant qu'il est établi qu'elle suit un traitement 

dont la disponibilité à l'état actuel ne peut être garantie et qui est encore moins accessible pour elle 

dans son pays d'origine. Qu'ainsi, le retour de la requérante au Congo - même pour aller requérir une 

autorisation auprès de la représentation diplomatique belge l'exposerait assurément à un risque réel 

pour sa santé ou sa vie dès lors qu'il la priverait des soins adéquats ou à tout le moins, elle perdrait le 

bénéfice actuel de sa prise en charge médicale en cours en Belgique. Qu'en outre, le risque réel et 

constant de rupture de stock des médicaments est avéré alors que le traitement de la requérante ne 

saurait souffrir d'une interruption au risque de lui causer un nouveau AVC, voire son décès pur et 

simple. Que d'après l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS/WHO), tant l'espérance de vie et l'indice 

du développement humain que le pourcentage des dépenses publiques consacrées à la santé, pour ne 

citer que ces grands indicateurs, y sont parmi les plus faibles au monde. […] Que, sans nul doute, au 

Congo, l'arrêt du traitement médical dont bénéficie la requérante actuellement en Belgique lui causerait 

de grandes souffrances psychiques, physiques et morales constitutives, à tout le moins, de traitement 

inhumain et dégradant interdit par l'article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentale […] ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif et des pièces de procédures, 

que le 8 février 2013, la requérante a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, soit antérieurement à 

la date de la prise de la décision attaquée, laquelle a eu lieu le 10 juillet 2017. Il relève également que, 

bien que cette demande ait fait l’objet d’une décision la déclarant non fondée en date du 30 septembre 

2014, visée au point 1.4 du présent arrêt, cette décision a été annulée par l’arrêt n°209 620 du 19 

septembre 2018, en sorte que cette demande est de nouveau pendante. En conséquence, la partie 

défenderesse devra procéder à un nouvel examen de ladite demande d’autorisation de séjour introduite 

par la partie requérante. 

 

3.2. Si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en 

œuvre des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la même loi, il n’en demeure pas moins que la 

partie défenderesse reste tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne 

administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant 

en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle 

statue, sans toutefois qu’il lui appartienne de faire elle-même la preuve des allégations de la partie 

requérante quant à ce.  

 

Le Conseil souligne à cet égard l’incidence des droits fondamentaux que consacrent divers instruments 

juridiques internationaux liant l’Etat belge et dont il s’est engagé à assurer la protection en tant qu’Etat 

partie à de tels instruments. Bien qu’en vertu d’un principe de droit international bien établi, les Etats 

conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement de non nationaux sur leur territoire, 

l’exercice de ce droit souverain peut néanmoins poser problème lorsqu’il y a des motifs sérieux et 

avérés de croire que l’éloignement de l’intéressé constituerait une violation d’un droit fondamental 

reconnu par un instrument international d’effet direct (voir à ce sujet Cour européenne des droits de 

l’homme, arrêt Soering du 7 juillet 1989 et arrêt Chahal du 15 novembre 1996). 

 

En l’occurrence, les pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, ne 

peuvent avoir pour effet de dispenser l’autorité administrative du respect d’obligations internationales 

auxquelles l’Etat belge a souscrit. Au titre de tels engagements, figure notamment la protection des 

droits garantis par les articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales, lesquels sont d’effet direct et ont par conséquent aptitude à conférer par 

eux-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers peuvent se prévaloir devant les autorités 

administratives ou juridictionnelles sans qu’aucune mesure interne complémentaire ne soit nécessaire à 

cette fin. Les autorités précitées sont dès lors tenues, le cas échéant, d’écarter la disposition légale ou 

règlementaire qui y contreviendrait (en ce sens, voir notamment : C.E., arrêt n° 168.712 du 9 mars 

2007). Il s’en déduit que l’autorité administrative ne peut faire une application automatique dudit article 7 
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de la loi du 15 décembre 1980 lorsque l’intéressé a préalablement fait état, dans une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la même loi, d’indications sérieuses et avérées 

d’une possible violation d’un droit fondamental reconnu et d’effet direct en Belgique. 

 

3.3. Le Conseil observe que la contestation formulée de la manière rappelée au point 2.2., est sérieuse 

et avérée dès lors qu’elle porte sur des éléments qui, d’une part, figuraient déjà explicitement dans la 

demande d’autorisation de séjour de la requérante et, d’autre part, sont de nature à porter atteinte à des 

droits fondamentaux protégés par des instruments juridiques internationaux auxquels l’Etat belge est 

partie. La décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.4, ayant 

été annulée par le Conseil et étant censée n’avoir jamais existé, il doit être considéré que la partie 

défenderesse n’a pas valablement répondu à ladite contestation avant de délivrer l’ordre de quitter le 

territoire litigieux. 

 

3.4. Si on ne peut certes reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir eu égard à ces évènements 

lors de la prise de la décision attaquée dès lors qu’ils ne s’étaient pas encore produits, le Conseil ne 

peut, pour sa part, ignorer l’annulation qu’il a lui-même prononcé dans cette affaire et les conséquences 

qui en découlent pour la présente cause. 

 

Dans un arrêt n° 229.610 du 18 décembre 2014 dont le Conseil fait siens les enseignements, le Conseil 

d’Etat, dans une autre cause, mais à l’architecture semblable à celle de l’espèce, a jugé que :  

 

« L’arrêt d’annulation n° 118.795 du 13 février 2014 a une autorité de la chose jugée absolue. Cette 

autorité s’impose au Conseil du contentieux des étrangers sans qu’importe le fait que le recours ayant 

abouti à l’arrêt attaqué n’avait pas le même objet et la même cause que celui ayant mené à l’annulation 

précitée, ni la circonstance que ces recours étaient ou non connexes.  

 

Le juge devait donc tenir compte de cet arrêt d’annulation auquel l’arrêt attaqué se réfère, au besoin 

d’office, pour statuer sur le recours dont il était saisi. Or, en raison de l’annulation de la décision du 19 

décembre 2011 rejetant la demande d’autorisation de séjour de la requérante basée sur l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu de considérer que, lorsque la partie adverse lui a ordonné de 

quitter le territoire, le 19 juillet 2012, elle n’avait pas statué sur le fondement de cette demande. Etant 

donné que la partie adverse avait déclaré cette demande recevable, la requérante bénéficiait, le 19 

juillet 2012, d’une attestation d’immatriculation dans l’attente d’une décision de la partie adverse sur le 

fondement de sa demande. 

 

En conséquence, la requérante séjournait légalement en Belgique quand la partie adverse lui a enjoint 

de quitter le territoire. La partie adverse n’était donc pas habilitée, en l’espèce, à adopter cet ordre de 

quitter le territoire sans avoir statué légalement sur le fondement de la demande d’autorisation de séjour 

de la requérante basée sur l’article 9ter précité. En ne prenant pas en considération cet effet résultant 

de l’arrêt d’annulation n° 118.795 du 13 février 2014, l’arrêt attaqué a méconnu l’autorité de la chose 

jugée attachée à cet arrêt n° 118.795. » 

 

Lors de l’audience du 14 août 2018, la partie défenderesse a estimé que l’annulation de la décision de 

refus de séjour pour raisons médicales n’avait aucun impact sur la légalité de l’ordre de quitter le 

territoire attaqué dès lors que cette légalité doit s’apprécier au moment de son adoption, et que l’impact 

est limité à l’exécution dudit ordre. Toutefois, au regard des enseignements susmentionnés, dans un 

souci de sécurité juridique, il incombe d’annuler l’ordre de quitter le territoire attaqué et ce 

indépendamment de la question de la légalité de ce dernier au moment où il a été pris. 

 

A cet égard, il convient de constater que l’introduction du nouvel article 1er/3 de la loi du 15 décembre 

1980, entré en vigueur le 29 avril 2017, n’a pas été accompagnée de dispositions transitoires et qu’il n’y 

a donc pas lieu d’en faire, en l’espèce, une application rétroactive. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen ainsi circonscrit est fondé et suffit à l’annulation de l’acte 

attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

 

4. Débats succincts 
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. L’acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 10 juillet 2017, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf septembre deux mille dix-huit par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT     J. MAHIELS 

 

 


